
2023 aura été une nouvelle fois une année mouvementée sur le plan géopolitique 
et avec des conséquences sur nos vies à tous aussi bien sur le plan personnel que 

municipal, en particulier s’agissant de l’inflation. Les élus de notre commune doivent 
tenter de trouver des solutions pour pallier l’explosion entre autres du coût de l’électricité. 

A l’échelle de Souleuvre en Bocage, la facture de cette énergie va presque être multipliée par 3 
pour notre collectivité en 2024.

Mais 2023, restera pour notre village l’année de l’inauguration de notre bourg. L’aménagement semble 
donner satisfaction au plus grand nombre.

C’est une opération qui rappelons-le n’aurait pas pu être réalisée sans la commune nouvelle et différents 
partenaires comme le Conseil départemental, le SDEC et le syndicat d’eau. 

En 2024, nous devrions pouvoir bénéficier de la numérotation des habitations et du nommage des voies à 
l’échelle de Souleuvre en Bocage.

En attendant cela, je vous souhaite ainsi qu’à vos proches, une bonne et heureuse année 2024.

          Edward Laignel

LE MOT DU MAIRE DÉLÉGUÉ

Edward LAIGNEL

La vie de l’école 
des sources

Le 4 septembre dernier, les enfants et les personnels ont effectué leur rentrée au sein du groupe 
scolaire dans de bonnes conditions même s’il reste à solutionner quelques problèmes récurrents 
liés à des infiltrations d’eau. 
La rentrée 2023 marque l’entrée en vigueur du portail famille pour les inscriptions et désinscription 
à la cantine. 
L’équipe enseignante est toujours composée de 10 professeurs dont 2 sont des remplaçants pour 
les écoles du secteur.
Enfin s’ajoutent 8 employés de la commune pour le bon fonctionnement de l’école.
Côté équipement, la commune a installé un vidéoprojecteur numérique interactif dans la classe 
ULIS. Par ailleurs la chaudière a été remplacée durant les vacances de la Toussaint ainsi que les 
néons.
L’équipe enseignante poursuit son engagement, en particulier le projet CUBE qui vise à impliquer 
les élèves et les amener à se questionner sur les usages de l’énergie. La classe des CE1 sera la classe 
Ambassadeur. L’objectif est de mettre en place des actions à l’école dès cette année scolaire visant 
à économiser l’énergie.
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ET IL Y A 100 ANS

Mariages
RENOUF Jules et MARTIN Florence le 10 février 1923 
LOUVEL Arsène et MARTIN Marie-Louise le 20 février 1923
LEBEL Ernest et GROULT Angèle le 29 mai 1923
FAVREL Marcel et OLIVIER Augustine le 28 juillet 1923
MADELAINE Achille et LEMENICIER Jeanne le 1er septembre 1923

Décès
HENRY François le 21 janvier 1923
HUBERT Edouard le 6 février 1923
LAIGNEL Marie le 24 avril 1923
LE BRUN Arlestine 9 janvier 1923
LECOMTE Raymond le 9 août 1923
LECONTE Jules le 5 mai 1923
LEPILLEUR Esther le 23 janvier 1923
MARTIN Florence le 1er août 1923
MOREL André le 16 juin 1923
RIVIERE Pierre le 13 décembre 1923
THOUROUDE Anatole le 12 novembre 1923

Naissances
LE CANU Joseph le 15 février 1923
LECARPENTIER Adrien le 4 mars 1923
BASBOIS Thérèse le 26 mars 1923
LAVIGNE Simonne le 11 avril 1923
GUY Désiré le 28 avril 1923
EUDINE Emilienne le 6 mai 1923
MOREL André le 29 mai 1923
RENOUF Georgette le 23 juillet
HEBERT Solange le 11 septembre 1923
LEROT Daniel le 22 octobre 1923

EvènementsEvènements

Repas des aînés

Le 12 mars, c’est avec un grand plaisir que nos 
aînés et le conseil communal se sont retrouvés 
pour partager le traditionnel repas.
Cette année, ce sont les «petits jeunes» nés en 
1958 qui ont été accueillis. C’est ainsi que 42 
convives ont partagé un même repas.
Les doyens de l’assemblée étaient Mme 
Paulette Marie et M. André Dodeman.
C’est l’occasion de saluer également Yvonne 
Villière qui ne pouvait être présente mais qui 
a fêté ses 100 ans le 13 janvier 2023 !

Décès
François GOUËLLO, le 13 juin

L’histoire de la Ferrière Harang

Le samedi 16 septembre, durant le week-end des journées 
européennes du Patrimoine, Michel Logerot a présenté le 
fruit de ses recherches sous forme d’un document de 65 
pages retraçant les principaux évènements, les principaux 
acteurs de la vie de la commune. Un exemplaire de ce 
document a été déposé à la bibliothèque de Bény-Bocage 
et un autre aux Archives Départementales du Calvados.
Vous pouvez l’acquérir auprès de Michel Logerot 
(0619574743) : 4€ pour participation aux frais engagés.

Durant le week-end des 11 et 12 mars, les AMS organisaient un stage de 
chorale et d’instruments de musique. C’est ainsi que les participants ont 
restitué et présenté leur travail à nos aînés à la fin du repas. 
Le conseil communal remercie vivement les AMS pour cette animation 
très appréciée de tous.

Cet article donne l’occasion de remercier les bénévoles 
qui ont préparé cette année encore la salle et décorent 
les tables avec attention et originalité.

La Galette des Rois  

Cette année en 2023, près de 
70 Ferriéroises et Ferriérois 
sont venus renouer avec la 
traditionnelle galette des 
rois.
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Commémoration des 8 mai et 11 novembre
La commémoration avait lieu au 
monument aux morts de la commune 
déléguée de Carville.
Les membres de l’association des anciens 
combattants de La Ferrière-Harang y ont 
participé. 
De nombreuses autres personnes y 
ont participé, notamment, les anciens 
combattants, les élus ainsi que la 
population.
Après la messe, la lecture des messages de 
l’UFAC et de Madame Mirallès (secrétaire 
d’État chargée des Anciens Combattants 
et de la Mémoire ), les dépôt de gerbes, 
Monsieur Gérard LEBARBEY habitant 
du Tourneur, a été décoré du Titre de la 
Reconnaissance de la Nation par M. Alain 
Desclomenil.
La cérémonie s’est terminée par le 
verre de l’amitié.

Le rassemblement pour la commémoration du 11 
novembre de Souleuvre en Bocage s’est déroulé sur la 
commune déléguée de Le Reculey.
Après la messe, le recueillement au monument aux 
morts, le dépôt de gerbes, des lectures et des chants, 
deux porte-drapeaux ont reçu de M. Alain Desclomenil 
l’insigne et le diplôme de porte-drapeau :
M. Gérard LEBARBEY et M. Patrick BOURGEON pour 
leur 3 années de porte-drapeau.

A la Ferrière Harang, le recueillement et le dépôt de 
gerbe a également eu lieu à midi au monument aux 
morts. 
Le conseil communal et le comité consultatif de La 
Ferrière-Harang remercient également les membres 
actifs de l’association pour leur implication et en 
particulier les responsables Léon Françoise et Lucien 
Sanson ainsi que les porte-drapeaux André Dodeman et 
Michel Logerot.

Comme chaque année l’association des Anciens Combattants de Souleuvre en 
Bocage a organisé le dimanche 19 novembre la journée Tripes dans la salle des 
fêtes de La Ferrière Harang. 
212 convives étaient réunis et ont passés une excellente journée.
L’association remercie ses bénévoles pour l’organisation et le service.
Le prochain rendez-vous sera le dimanche 3 mars 2024 à la salle des fêtes de Le 
Bény Bocage pour la journée  entrecôtes.

Journée tripes des Anciens Combattants

Journée du patrimoine - exposition à la Ferrière Harang
Depuis quelques années, plusieurs Associations organisent des manifestations à travers 
Souleuvre en Bocage, lors des Journées du Patrimoine le troisième week-end de septembre.

En 2023, l’A.T.V.S. a proposé au conseil communal de La Ferrière-Harang d’organiser une 
exposition de photos dans l’église.

C’est ainsi que Martine Loup de l’A.T.V.S. accompagnée de Dominique Delaplanche, Kim 
Smith et Michel Logerot, sont allés à la rencontre des habitants pour collecter des photos 
anciennes qui témoignent de l’histoire de notre commune. Karine Turgis est venue leur 
prêter main forte lors de l’installation. Deux randonneurs à vélo ont été les premiers visiteurs 
dès le vendredi soir. En effet, en panne de batterie, ils ont demandé l’autorisation de pouvoir 
la mettre en charge dans la sacristie, ce qui leur a laissé du temps pour la visite. Il s’agissait de 
deux grenoblois partis de Morlaix pour se rendre à Cherbourg en passant par le bocage virois. 
Émerveillés par les paysages et l’accueil, ils reviendront à Souleuvre en Bocage l’an prochain !

Le samedi 16 septembre, les portes de l’église Saint-Pierre ont été ouvertes au public. Ce dernier 
a pu admirer toutes les photos exposées tout au long de la nef de l’église.  Dans le chœur de cette 
dernière, un écran passait en boucle le film de l’instituteur d’alors M. Hascoët, réalisé entre 1962 
et 1972 sur les activités de l’époque et sur l’école communale.

La nef n’a pas désempli de l’après-midi, les conversations ont été nombreuses et les retrouvailles 
avec le passé également.

Le dîner du Patrimoine a clôturé la journée dans la Salle des Fêtes de Saint-Denis Maisoncelles 
avec la participation joyeuse de nombreux Ferriérois.

Devant ce succès, les organisateurs vous donnent rendez-vous l’an prochain dans l’église de 
Saint-Pierre Tarentaine les 21 et 22 septembre 2024.
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Le viaduc de La 
SouLeuvre

En 2023, la luge d’été a été allongée de 
400m. Le projet d’agrandissement du 
restaurant est lui aussi sur les rails. Afin de 
caler l’emplacement, Norbert Decaen a 
fait monter un beau mur de pierres sèches 
par une entreprise régionale spécialisée.
Le 4 juin, Normandie Luge fête ses 10 ans 
avec au programme jeux et concerts.

De son côté, Skypark Normandie célèbre 
son 33ème anniversaire du saut à 
l’élastique les samedi 5 et dimanche 6 
août avec les sauts délires. D’autre part, la 
société AJ Hackett a étudié une nouvelle 
attraction sur un des piliers du viaduc.  
La société Lemarchand, qui a toujours 
été partenaire, a construit la structure 
métallique mise en place le 24 octobre : 
le Skyrope. Le directeur et le personnel 
avaient convié le public et les officiels à 
une conférence de presse. Les personnes 
présentes ont pu admirer le voyage d’une 
partie de cette structure du parking à la 
pile numéro1 par-dessus les arbres portée 
par une grue de 500 tonnes louée à cet 
effet.
Cette attraction sera inaugurée au 
printemps 2024.

InauguratIon du bourg

C’est le samedi 4 mars après de nombreux mois de chantier que les travaux de notre village ont été 
inaugurés. 
Pour cette belle occasion, de nombreuses personnalités nous ont honorés de leur présence. Citons 
le Président du Conseil Départemental, Jean-Léonce Dupont, la sénatrice Sonia de la Prôvoté, 
Mme la vice-présidente du Conseil régional, Catherine Gourney-Leconte, nos deux conseillers 
départementaux, Valérie Desquesne et Régis Deliquaire, le maire de Vire-Normandie, Marc 
Andreu-Sabater, ainsi que la représente de l’Etat, Mme la sous-préfète, Stéphanie Lefort.
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Démarchage à domicile : comment 
repérer les arnaques ? 
EN CAS D’URGENCE, APPELEZ IMMÉDIATEMENT LE 17 OU LE 112. EN CAS 
DE DIFFICULTÉ À PARLER OU ENTENDRE, ENVOYEZ UN SMS AU 114. 

 

 

 

 

 

Les bons gestes 

Si un démarcheur se présente à votre porte, quelques bons réflexes : 
   • Si vous le pouvez, vérifiez le nombre de personnes présentes avant d'ouvrir la 
porte (par le visiophone ou le judas). 
   • Exigez la présentation d'une carte professionnelle.  
   • Ne signez rien avant d'avoir le devis en main. 
   • Ne versez pas d'argent, ne signez pas de chèque, surtout antidaté. 
   • En cas de doute, proposez d'appeler l'organisme professionnel auquel est 
rattaché le démarcheur. 
   • Si le vendeur se montre insistant ou menaçant, composez immédiatement 
le 17 pour faire intervenir la police ou la gendarmerie. 

Démarchage : distinguer le vrai du faux 

Les "vrais" démarcheurs sont des travailleurs indépendants ou rattachés à une 
entreprise (des VRP : voyageur représentant et placier), qui doivent pouvoir justifier 
de leur identité et de leur profession. Le contrat signé doit aussi respecter plusieurs 
conditions (délai de rétractation, devis, conditions de paiement) pour être considéré 
comme valide. 

Les "faux" démarcheurs utilisent le prétexte du porte-à-porte pour s'introduire chez 
vous afin d'effectuer un repérage en vue d'un cambriolage ou de voler de petits 
objets de valeur. Ils agissent en général par deux. 

Face à la recrudescence du nombre d’appels téléphoniques frauduleux, M. le Maire, 
demande à la population, et notamment aux personnes vulnérables, de rester 
vigilantes quant aux informations communiquées aux démarcheurs (adresse précise, 
habitude de vie, coordonnées bancaires…).   

Les escrocs se font passer sous couvert de l’appellation « Mairie de la Graverie », en 
aucun cas la mairie cautionne ce genre de démarchages.  

Ce sera automatiquement une arnaque. 


